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Après les services archéologiques en mai, c’est au tour de ceux dédiés à la voirie 
et à l’adoption de fusionner dans le cadre du rapprochement des Yvelines et des 
Hauts-de-Seine.

Les services Voirie et Adoption 
vont fusionner

« Dès l’automne 2015, les deux Départements avaient engagé 
des discussions visant à préciser les conditions d’un exercice de 
leur compétence en matière de voirie à un niveau interdéparte-
mental, explique Patrick Devedjian. Il est apparu, plus particulière-
ment, que les missions d’entretien, de gestion administrative, de 
rénovation et d’exploitation du patrimoine routier étaient exercés 
de manière comparable dans les Hauts-de-Seine et dans les 
Yvelines. ». Le service interdépartemental sera donc constitué de 
deux types d’équipes. 
Tout d’abord, un service d’ingénierie réunissant des équipes en 
charge de l’ingénierie des ouvrages d’art, de celle de l’entretien 
routier, de la réglementation et de la sécurité routière, et enfin, 
de l’observation et de la gestion du trafic incluant le dispositif 
Siter (Système informatisé de télésurveillance et de régulation 
du trafic) des Hauts-de-Seine qui n’a pas d’équivalent dans les 
Yvelines et pourrait y être étendu. Le deuxième type d’équipe, 
correspondra à quatre services territoriaux, trois dans les Yvelines 
et un dans les Hauts-de-Seine, regroupant les agents chargés sur 
le terrain des prestations d’entretien et d’exploitation.  La création 

du service prendra effet au 1er décembre. Quant au service inter-
départemental des agréments et des adoptions, son ouverture 
est prévue au 1er janvier prochain. Il sera basé à Nanterre, dans 
les locaux de l’actuel service des droits de l’enfant, de la famille 
et de l’adoption. Alors que d’une part le nombre de candidats à 
l’adoption est élevé, que les délais et les procédures sont de plus 
en contraints et que, de l’autre, le nombre d’enfants adoptables 
est limité en France et en diminution à l’étranger, l’objectif est ici 
de « mieux accompagner les familles ». « La création de ce service 
interdépartemental présente l’intérêt de mettre en commun des 
compétences, des ressources, des pratiques, tout en conservant 
une réponse de proximité grâce à l’organisation de réunions 
déconcentrées et le déplacement des professionnels sur les ter-
ritoires pour les habitants qui en exprimeront le besoin », souligne 
Patrick Devedjian.
Les réunions destinées aux familles resteront déconcentrées, au 
plus près des habitants, et les demandes d’agrément devront tou-
jours, conformément à la loi, être adressées au président du conseil 
départemental du lieu de résidence de l’usager. 

Points de repère
> Automne 2015 : les Départements des Yvelines et des Hauts-de-Seine engagent des discussions sur les conditions
   d’exercice par l’ÉPI de leur compétence voirie.
> 15 avril 2016 : vote par l’assemblée départementale du transfert de la compétence archéologie préventive à l’EPI
   (consulter le rapport n°16.26).
> 1er mai 2016 : création d’un service archéologique interdépartemental, SAI 78-92, 2  avenue de Lunca, à Montigny-  
   le-Bretonneux.
> 14 octobre 2016 : vote de la demande de création d’un service interdépartemental consacré à l’entretien et à l’exploitation  
    de la voirie au sein de l’ÉPI 78-92.
> 1er décembre 2016 : création du service interdépartemental de voirie et nomination de son directeur.
> 1er janvier 2017 : ouverture du service interdépartemental de l’adoption.
> 1er avril 2017 : fonctionnement effectif du nouveau service interdépartemental de voirie.
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« Pour la quatrième année consécutive, les dotations versées par l’État vont 
baisser de manière très significative, a annoncé d’emblée le rapporteur général 
du budget Pierre-Christophe Baguet. Le législateur a certes prévu de réduire 
en 2017 l’effort pesant sur les communes et les intercommunalités. Il n’en est 
rien cependant pour les Régions, ni surtout pour les Départements ». Ainsi, 
selon les premières estimations, la dotation globale de fonctionnement ver-
sée par l’État aux Hauts-de-Seine devrait s’établir à 99,5 M€ l’an prochain. 
Elle aura alors baissé de plus de 62 % entre 2014 (264 M€) et 2017… Autre 
exemple : suite à la loi NOTRe et au transfert d’une part de la CVAE (cotisa-
tion sur la valeur ajoutée des entreprises) aux Régions, le Département 
devrait toucher 327,6 M€ en 2017, soit une baisse de 328 M€ par rap-
port à l’an dernier. « Alors certes, une attribution de compensation devrait 
être versée, dont nous ne connaissons, pour le moment, ni les montants, 
ni les modalités », a souligné Patrick Devedjian.

Face à la baisse de leurs ressources combinée à l’augmentation de leurs 
dépenses sociales, de nombreux Départements font le choix de réduire 
leurs investissements et d’augmenter les impôts. Ce n’est pas le cas dans 
les Hauts-de-Seine. « Si notre collectivité tient bon dans ce contexte si 
morose, ce n’est pas le fruit du hasard, a souligné Patrick Devedjian. Notre 
stratégie financière démontre vraiment sa pertinence : il s’agit de soutenir 
l’économie, de ne pas sacrifier l’investissement, de maîtriser nos dépenses 
de fonctionnement et de préserver un niveau suffisant d’autofinance-
ment. » En 2017, l’enveloppe consacrée à l’investissement sera main-
tenue à 500 M€. Elle sera centrée autour de quatre priorités : répondre 
aux besoins de mobilité croissante, soutenir la création de logements et 
la rénovation urbaine, développer une gestion dynamique du patrimoine 
immobilier, préserver les ressources et les espaces naturels.

L’assemblée départementale a débattu de ses orientations budgétaires pour l’année 
2017 lors de la séance publique du 14 octobre dernier. Les priorités resteront les 
mêmes : l’investissement et la solidarité.

Budget 2017 : 
« ne pas sacrifier l’investissement »

Pas d'augmentation d'impôt
« Les orientations de politique budgétaire et financière proposées visent en 
outre à dégager les marges de manœuvre nécessaires au financement de 
notre politique de solidarité, qui demeure la priorité du Département et son pre-
mier poste de dépenses », a rappelé M. Devedjian. Le budget dédié aux actions 
sociales devrait s’élever ainsi à près de 870 M€ en hausse de 5 M€ par rapport 
à 2016, représentant toujours près de 60 % des dépenses de fonctionnement. 
« Parmi ces dépenses, celles dédiées aux allocations individuelles de solidarité 
devraient s’élever à 462 M€, soit une progression de 2 % », a détaillé M. Baguet.

Pour ne pas accroître la pression fiscale, le taux départemental de la taxe fon-
cière sera maintenu à 7,08 %, taux le plus bas de France après le Département 
de Paris. Un recours à l’emprunt « mesuré » est cependant envisagé. « Les projec-
tions sur l’encours de dette départementale à fin 2017 s’établissent à 118 M€. 
Le Département des Hauts-de-Seine se placerait alors en cinquième position 
des Départements les moins endettés de France et resterait le Département le 
moins endetté d’Île-de-France », a précisé M. Baguet.
L’Assemblée départementale se réunira à nouveau le 9 décembre pour le vote 
du budget primitif. 

La séance sera retransmise en direct sur www.hauts-de-seine.fr

   Les orientations budgétaires 2017 : les points à retenir

> Une enveloppe de plus de 870 M€ pour les politiques sociales, soit près de  
    60% du budget de fonctionnement.

> Un fort investissement à hauteur de 500 M€.

> La préservation du niveau d'autofinancement.

> Une réduction des charges de fonctionnement.

> Une maîtrise de la pression fiscale.
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de novembre sur la voirie et dans les parcs départementaux

Les principaux travaux
Antony
RD 986 : avenue du Général-de-Gaulle, aménagement de la base vie de 
la Grenouillère. Jusqu’en novembre.

Antony / Bourg-la-Reine - projet RD920
> RD 920 : avenue Aristide-Briand à Antony, entre la rue Auguste-
Mounié et le carrefour de la Croix de Berny, requalifi cation de la voie en 
boulevard urbain, création d’une continuité cyclable, remplacement de 
l’éclairage public et de la signalisation lumineuse tricolore. Les travaux 
ont débuté en mars pour une durée prévisionnelle de vingt-et-un mois.
> RD 920 : avenue du Général-Leclerc à Bourg-la-Reine, entre la place 
de la Libération et le boulevard Carnot, requalifi cation de la voie en 
boulevard urbain, création d’une contre-allée sur le côté droit de la voie 
avec continuité cyclable, plantation de nouveaux alignements d’arbres, 
remplacement de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse tri-
colore. Les travaux ont débuté en août pour une durée prévisionnelle 
de douze mois.

Asnières-sur-Seine
Avenue de la Redoute entre les Quatre-Routes et la rue l’Abbé-Lemire. 
Adaptation des réseaux d’assainissement aux aménagements du futur 
tramway T1, remplacement d’une canalisation non visitable, renforcement 
structurel d’un collecteur visitable et réalisation de galeries. Les travaux ont 
débuté en janvier 2016 et se poursuivront jusqu’en juillet 2017.

Asnières-sur-Seine / Gennevilliers 
RD 9 : pont des Grésillons, réparation des parements béton et remise en 
peinture de la structure métallique. Les travaux ont lieu jusqu’en décembre.

Bagneux 
Rue des Meuniers : rénovation de la canalisation et renouvellement de 
branchements de novembre 2016 à février 2017.
Boulogne-Billancourt
Jardin Albert-Kahn : fermeture totale au public depuis le 2 octobre en 
conséquence des travaux du nouveau musée (visite en groupe sur 
réservation).

Châtenay-Malabry
> Avenue de la Division-Leclerc entre le carrefour Salvador-Allende et 
les voies TGV. Construction en souterrain, grâce à un tunnelier, d’un 
collecteur de 2 mètres de diamètre, pour éviter les débordements des 
collecteurs d’assainissement existants le long de cette avenue. Les tra-
vaux ont débuté en novembre 2015 pour une durée prévisionnelle de 
vingt-quatre mois.

Clamart
Contre-allée avenue du Général-de-Gaulle, déplacement de regards 
d’accès au réseau d’assainissement jusqu’en novembre 2016.

Fontenay-aux-Roses / Sceaux 
> RD 75 : avenue Paul-Langevin, rénovation de l’éclairage public. Les 
travaux durent jusqu’en décembre.
> Avenue Gabriel-Péri : rénovation de la canalisation et renouvellement 
de branchements de novembre 2016 à février 2017.

Issy-les-Moulineaux
RD 76 : rue du Gouverneur-Général-Éboué, RD 50 boulevard des Frères-
Voisin et Rue Charlot. Création d’un bassin de stockage/restitution des 
eaux pluviales sous le stade Gabriel-Voisin et création de deux déver-
soirs d’orage. Janvier 2016 à décembre 2017.

Issy-les-Moulineaux / Meudon
RD 7 : quai du Président-Roosevelt et quai de la Bataille-de-Stalingrad à 
Issy le Moulineaux et route de Vaugirard à Meudon. Aménagement des 
berges de Seine, déplacements des regards d'accès au réseau d'assai-
nissement dans le cadre du projet Vallée Rive Gauche
Novembre 2012 à juin 2017.

Le Plessis-Robinson
> RD 75 : avenue de la Résistance, entre l’avenue du Général-Leclerc 
et le carrefour des Mouillebœufs. Rénovation de l’éclairage public. Les 
nouveaux matériels comporteront des lanternes Led. Les travaux ont 
débuté en juin pour une durée prévisionnelle de six mois.

Meudon / Sèvres - projet Vallée Rive Gauche
> RD 7 : route de Vaugirard à Meudon, entre le rond-point Vaugirard et 
la rue Henri-Savignac, requalifi cation de la voie. Les travaux de cette 
section ont débuté en juin 2014 et seront achevés avant fi n novembre 
2016.
> RD 7 : rue Troyon à Sèvres, entre le pont de Sèvres et la rue Henri-Savi-
gnac, requalifi cation de la voie. Les travaux de cette section ont débuté 
fi n 2015 et seront achevés fi n octobre 2016. 

Nanterre
> Rue Sadi-Carnot entre l’avenue Georges-Clemenceau et la place 
Gabriel-Péri. Réhabilitation du collecteur et de ses ouvrages connexes 
(branchements, regards et galeries). Juillet 2016 à juillet 2017.
> RD 913 : avenue Georges-Clemenceau, entre la rue Philippe-Triaire et la 
rue Pasteur. Création d’une piste cyclable bidirectionnelle. Les travaux ont 
débuté en octobre pour une durée prévisionnelle de deux mois.

Ville-d’Avray
RD 407 : rue de Marnes et rue de Sèvres, entre l'avenue Thierry et l'ave-
nue Gambetta. Requalifi cation et de sécurisation de la voie départe-
mentale. Les travaux ont débuté en janvier pour une durée prévision-
nelle de dix-huit mois.

Travaux préliminaires au chantier du prolongement du T1 à Asnières-sur-Seine.

Tous les renseignements sur       @hautsdeseinefr ou voirie@hauts-de-seine.fr
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Adressez votre candidature et votre curriculum vitae
par courriel : recrut@hauts-de-seine.fr ou par courrier : Monsieur le Président du conseil départemental - Hôtel du Département - Pôle Ressources Humaines et Financières - Service Emploi et Compétences
2/16 bd Soufflot - 92015 Nanterre cedex. Indiquez la référence afférente au poste. Vous retrouvez le contenu détaillé de toutes nos offres d’emploi sur www.hauts-de-seine.fr

Au sein du service Informations territoriales, études et prospective du Pôle 
Cadre de Vie et Aménagement Urbain, l’ingénieur SIG anime le partenariat 
de mutualisation de l’information géographique dans les Hauts-de-Seine, 
conduit des projets SIG (Web, 3D) assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), 
maître d’ouvrage (MOA) et assure l’expérience technique sur les outils 
DAO/3D/Traitement de données/SIG.  

Profil : issu d’une formation supérieure technique (ou à défaut un Master), 
vous possédez une expertise en topographie, en données 3D et en ortho-
photographie. Vous avez acquis une bonne maîtrise des technologies outils 
SIG (ArcGis, Arcobject, Python…), DAO (Autocad) et traitement de données 
(FME). Vous disposez de connaissances de la directive Inspire.  Qualités rela-
tionnelles et rédactionnelles, aptitude à la gestion de projets informatiques, 
capacités d’adaptation, de travail en équipe et disponibilité requis.

Réf : HM.16.378 - Poste basé à Nanterre

En qualité de chargé du pilotage de la trésorerie et des garanties au sein de la 
Direction des Finances du conseil départemental, vous assurez le suivi et l’ana-
lyse de la trésorerie départementale ainsi que des garanties d’emprunts.

Profil : issu d’une formation supérieure, vous bénéficiez d’une expérience 
confirmée acquise dans la fonction publique territoriale ou d’État, vous 
conférant une solide connaissance des finances publiques locales ainsi que 
de la comptabilité publique (M52). Vous avez acquis une bonne maîtrise des 
méthodes et outils de prévision, des techniques de recueil, de traitement 
et de contrôle de données, de même que de l’analyse des évolutions régle-
mentaires et de leurs incidences sur la politique financière des collectivités. 
Vous êtes reconnu pour vos qualités relationnelles et possédez une apti-
tude à l’utilisation des logiciels de bureautique (Office, BO et Grand Angle). 

Réf : HM.16.382 - Poste basé à Nanterre

Ingénieur SIG Chargé du pilotage de la trésorerie 
et des garanties 

Recrutements

Mettez vos compétences 
au service de nos grands projets

Marchés publics

Afin d’être informé régulièrement de nos offres, nous vous recommandons de créer votre compte sur notre plateforme marches-publics.hauts-de-seine.net  
et de programmer des alertes selon vos domaines d’activités.

Dans le cadre des missions du Pôle Solidarités, le Département des Hauts-de-Seine prévoit de lancer plusieurs consultations, sur la période 2017-2018, liées 
au secteur de la petite enfance et de l’hygiène (mobilier, jeux et jouets, alimentation, changes, élimination des DASRI). En outre, des consultations intéressant 
l’industrie  pharmaceutique (achat de vaccins), la mise à disposition de personnel social et médico-social (intérim, formation) et les services de transports (trans-
port individuel de personne) seront lancées.

La programmation générale des besoins et le calendrier prévisionnel des prochaines consultations seront présentés lors de la réunion d’information du 1er décembre à 
15 h à l’hôtel du Département à Nanterre. Les entreprises pourront également échanger avec la Direction de la Commande Publique ainsi que le Pôle Solidarités.
 
Inscription obligatoire sur www.hauts-de-seine.fr/reunions-fournisseurs jusqu’au 28 novembre 2016 (deux participants maximum par entreprise).
 
Le présent avis  est destiné à informer, dans un objectif de transparence et dans le respect du principe de l’égalité de traitement, tout opérateur intéressé avant le 
lancement d’avis d’appel public à la concurrence par le Département pour ses différents achats qui concernent le Pôle solidarités.

9
Tous les renseignements sur       @hautsdeseinefr ou voirie@hauts-de-seine.fr
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À la rentrée 2017, cette nouvelle carte collégien contiendra désor-
mais deux porte-monnaies électroniques : l'un pour la pratique 
d'activités culturelles et l'autre pour la pratique d'activités spor-
tives. Les élèves boursiers, soit 11 980 collégiens, bénéficieront de 
85 € (65 € et 20 €) et les élèves non-boursiers de 80 € (60 € et  
20 €). Les familles décideront elles-mêmes de la répartition des 
porte-monnaies entre la culture et le sport.
La carte intégrera également des bons plans pour profiter des expo-
sitions et des animations organisées dans les sites culturels départe-
mentaux : Albert-Kahn, musée et jardin départementaux, Musée du 
Domaine départemental de Sceaux et le Domaine départemental de 
la Vallée-aux-Loups-Maison de Chateaubriand.. 
Dès la fin des vacances de la Toussaint, 14 collèges du Département 
expérimenteront deux outils de soutien scolaire en ligne qui seront 
généralisés à la rentrée scolaire 2017 via la carte multiservices.
À la rentrée 2018, elle deviendra la carte d'accès à la restauration 
scolaire pour tous les collégiens. L'inscription en ligne au service de 
restauration sera alors généralisée. Quelques collèges volontaires 
testeront également l'accès aux bâtiments grâce à la carte.

Une nouvelle carte 
multiservices pour tous 
les collégiens
Le Pass Hauts-de-Seine sera remplacé à la rentrée 2017 par 
une carte multiservices, une proposition votée par l’assem-
blée départementale le 14 octobre 2016. 73 700 collégiens 
sont concernés. 

La conférence-débat est ouverte par le président du conseil départemental, le préfet des 
Hauts-de-Seine et la procureure de la République. Deux tables rondes sont prévues : la pre-
mière concerne l’accueil des femmes victimes de violences dans les Hauts-de-Seine, dans 
les EDAS, les CCAS, les commissariats et les associations, avec un focus sur le dispositif des 
téléphones « grand danger ».  Commissaire de police, substitut, travailleurs sociaux et les asso-
ciations spécialisées, comme l’Escale ou l’Adavip (Association départementale de défense des 
victimes d’infractions pénales) , font partie des intervenants au programme.

Une table ronde sur les enfants exposés aux violences conjugales
La seconde table ronde porte sur les enfants exposés aux violences conjugales : com-
ment les accompagner ? Nadège Séverac, sociologue chargée d’étude à l’Observatoire 
de l’enfance en danger, co-auteur de l’ouvrage L’enfant face à la violence dans le couple (Dunod, 2010), et Édouard Durand, magistrat 
ex-juge aux affaires familiales et ex-juge des enfants, chargé de formation à l’École nationale de la magistrature, auteur de Violences conju-
gales et parentalité (L’Harmattan, 2013), viendront apporter un éclairage particulier à cette question. 

À l’occasion de la Journée internationale vendredi 25 novembre, le Département 
et la préfecture organisent une conférence-débat sur l’expérience des Hauts-de-
Seine, à l’hôtel du Département.

Élimination de la violence 
à l’égard des femmes : 
une conférence le 25 novembre

Économie collaborative : 
rendez-vous le 22 novembre
Un forum interdépartemental est organisé de 8 h 30 à 14 h, à 
l’hôtel du Département.
Interdépartemental, ce forum s’adresse désormais aux élus des 
Hauts-de-Seine et des Yvelines, dans le cadre du rapprochement 
en cours des deux Départements. L’objectif est de présenter à nos 
décideurs politiques les acteurs de l’économie collaborative dont les 
actions renforcent l’attractivité de nos territoires. En pleine expan-
sion avec le crowdfunding, l’autopartage, les circuits courts, le tou-
risme chez l’habitant, les fab-labs, le co-working…, l’économie colla-
borative a un double avantage : offrir des services innovants et créer 
des emplois non délocalisables. Au carrefour du monde associatif, 
économique et institutionnel, elle répond ainsi aux besoins locaux 
et contribue à renforcer les liens des élus avec leurs concitoyens. 

Soutenir l’emploi local
À l’initiative de ce forum d’économie collaborative, le PAE - pôle 
Attractivité et Emploi - travaille depuis six ans sur ce thème avec, 
notamment, un partenariat signé avec OuiShare, la communauté 
d’économie collaborative de référence et, de 2010 à 2015, des 
appels à projets d’économie sociale et solidaire. Un Conseil dépar-
temental de l’économie solidaire a également vu le jour et lLe labo-
ratoire d’innovation sociale - les Entretiens Albert-Kahn - a conduit 
aussi des travaux sur ces sujets.
Le 22 novembre,  cette nouvelle édition du forum est ouverte par les 
présidents Patrick Devedjian et Pierre Bédier, ainsi que par Marie-Pierre 
Limoge, vice-présidente déléguée à l’économie collaborative. Plusieurs 
sujets sont au programme : « quels projets pour son territoire et com-
ment les financer », « des clés pour rendre son territoire plus collabora-
tif » ou « tiers-lieux : quel intérêt pour son territoire » ? La matinée se 
conclut par des échanges avec Marie-Pierre Limoge.

www.hauts-de-seine.fr, rubrique Économie et emploi 
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150 M€ 
C’est le montant que Le Département va apporter pour 

financer EOLE, le prolongement du RER E vers l’ouest. 

Deux nouveaux pôles de transport vont être créés dans 

les Hauts-de-Seine : le premier à Nanterre-la-Folie dans le 

nouveau quartier des Groues, en correspondance avec la 

future ligne 15 du métro, et le second à La Défense, sous 

le CNIT.

www.rer-eole.fr 

Le tramway T1 ira jusqu'aux Quatre-Routes à Asnières en 2019 
et jusqu'à Gabriel-Péri à Colombes en 2023. Un nouveau prolon-
gement est ensuite prévu entre Nanterre et Rueil-Malmaison pour 
desservir les deux centres-villes, les mairies, l’hôpital Max-Foures-
tier, l’université, la préfecture, les théâtres Nanterre-Amandiers et 
André-Malraux à Rueil-Malmaison…Ce tronçon de sept kilomètres, 
dont la mise en service est prévue à l’horizon 2030, assurera aussi la 
connexion avec le T2, le RER A et le Transilien L.

La concertation publique prévoit :
Trois réunions publiques 
> 21 novembre à 19 h 30  au collège République à Nanterre ;
> 23 novembre à 19 h 30 au théâtre André Malraux à Rueil-Mal-
maison ;
> 5 décembre à 19 h 30 à l’école Sayad à Nanterre.

Deux rencontres sur le terrain avec l’équipe projet
> 8 novembre : au marché de Rueil (place Jean Jaurès), à la gare Nan-
terre-Université et Nanterre-Préfecture, à bord des bus 304 et 258 ;
> 29 novembre : à la place de la Boule (12 h 30 – 14 h 30) et au pont de 
Rouen (16 h - 18 h).

Un atelier avec les commerçants de Rueil
> 21 novembre de 14 h à 16 h, à l’hôtel de ville de Rueil-Malmaison.

www.hauts-de-seine.fr et nanterre-rueil.tram1.fr

Concertation pour 
le prolongement du 
Tramway T1 à Nanterre 
et Rueil-Malmaison

La concertation publique concernant le prolongement du T1 
de Nanterre à Rueil-Malmaison se déroule du 7 novembre au 
2 janvier.

Dans ses nouveaux locaux rue du Paradis, l’École Française des 
Femmes propose chaque semaine 14 heures de cours (français, 
culture générale et informatique), 4 heures d’atelier sur l’insertion pro-
fessionnelle, notamment pour les bénéficiaires du RSA, et 4 heures 
d’atelier de conseil santé ou cuisine par exemple. Comme à Châte-
nay-Malabry où la première école avait été ouverte en 2008 et à 
Gennevilliers où la structure a été inaugurée en 2012, l’objectif est 
« d’aider à l’insertion et à la valorisation des femmes en privilégiant leur 
formation et leur éducation quel que soit leur niveau et au-delà des 
diversités culturelles et sociales », explique Bénédicte de Kerprigent, 
directrice de l’Institut des Hauts-de-Seine, association financée par le 
conseil départemental et à l’origine de ce projet. 

Un tiers ont retrouvé un emploi
Une quarantaine de femmes se sont inscrites à Fontenay-aux-Roses 
depuis l’ouverture en septembre 2015. Au total, ce sont 350 femmes 
« scolarisées » chaque année dans l’une des trois écoles. Les 85 qui ont 
présenté un DELF (diplôme d’étude en langue française) l’ont obtenu. 
Et un tiers des femmes passées par ce programme et qui n’avaient pas 
travail ont retrouvé un emploi. « Ces écoles sont un puissant moyen 
d’intégration, a défendu Patrick Devedjian lors de l’inauguration le 
7 octobre. Ces femmes courageuses, studieuses, volontaires sont une 
grande chance pour notre département et pour notre pays. » 

Insertion : une école pour 
les femmes
L’École Française des Femmes de Fontenay-aux-Roses est la 
troisième ouverte par l’Institut des Hauts-de-Seine dans le 
département.

Matinée des financements alternatifs des Hauts-de-Seine
Cette 4e édition se déroule le jeudi 24 novembre, de 8 h 30 à 13 h, à l’hôtel du Département.

Crowdfunding, financements participatifs… : lorsque les crédits bancaires classiques ne suivent pas, les entrepreneurs se tournent de plus en plus vers 
le financement alternatif pour lever des fonds et développer leur activité. Marie-Pierre Limoge, vice-présidente du conseil départemental chargée de 
l’économie collaborative, ouvre cette matinée destinée aux PME et PMI des Hauts-de-Seine. 

Au programme : 
> une conférence animée par Martine Lebrat, manager middle market, KPMG, sur la réalité et les enjeux des financements alternatifs, 
> des témoignages d’entrepreneurs qui ont réussi grâce à ces sources innovantes,
> deux tables rondes : « le bartering, un réseau pour acheter sans trésorerie » et « Le financement participatif : emprunter rapidement et simplement 
», animées par Martine Lebrat, avec la participation du médiateur national du crédit.
Cette matinée se clôt par un speed-dating, des rendez-vous face à face avec des financeurs alternatifs. 
www.hauts-de-seine.fr, rubrique Économie et emploi 
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Bienvenue dans l’un des plus grands quartiers d’affaires du monde, 
où se mêlent vie parisienne, esprit d’innovation et d’excellence. 
Réalisez votre ambition internationale depuis le cœur de l’Europe. 

BIENVENUE À PARIS LA DÉFENSE.

TIRED OF THE FOG? TRY THE FROGS!
* Marre du brouillard ? Venez en France

*

www.paris-ladefense.com
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